
 

 

 CODE DE CONDUITE FOURNISSEUR - TAAMINTERCO 

    Cadre d’Excellence et d’Intégrité de la Marque HIMILCE® 

 

PRÉAMBULE 

Ce Code de Conduite définit les standards obligatoires pour tout 

partenaire producteur de la marque HIMILCE®.  

TAAMINTERCO exige un alignement total sur ses valeurs de pureté 

biologique, de sécurité chimique, de transparence et d’équité sociale. 

1. CONFORMITÉ AUX FICHES TECHNIQUES ET STANDARDS 

INTERNATIONAUX 

• Respect Absolu : Le fournisseur s’engage à produire 

exclusivement selon les spécifications détaillées dans les fiches 

techniques (TDS) fournies par TAAMINTERCO.  

Toute modification doit faire l’objet d’une validation écrite 

préalable. 

• Référentiels Internationaux : Le fournisseur s'engage à maintenir 

des standards de sécurité alimentaire reconnus par le GFSI (type 

BRC, IFS ou FSSC 22000) et, pour la production primaire, la 

certification GlobalG.A.P. Le non-maintien d'une certification 

biologique valide par un organisme agréé entraîne la suspension 

immédiate du référencement. 



2. INTÉGRITÉ BIOLOGIQUE ET PRÉVENTION DES CONTAMINATIONS 

• Séparation des Flux : Conformément au Règlement Bio Européen 

(2018/848), le fournisseur garantit une séparation physique et 

temporelle stricte entre les lignes biologiques et conventionnelles. 

• Nettoyage et Purge : Des protocoles de nettoyage certifiés et des 

"vides de ligne" documentés sont obligatoires avant chaque cycle 

HIMILCE®. 

• Gestion des Non-Conformités et Déclassement : En cas de 

suspicion de contamination ou de doute sur l'intégrité biologique, 

le fournisseur doit isoler le lot. Tout produit non conforme sera 

automatiquement déclassé en circuit conventionnel. 

TAAMINTERCO doit être informé de tout incident sous 24 heures. 

• Zéro OGM : L’utilisation d’Organismes Génétiquement Modifiés est 

strictement interdite. 

3. SÉCURITÉ CHIMIQUE ET PACKAGING (PFAS-FREE) 

• Exigence PFAS-Free : Tout emballage doit être certifié sans 

substances per- et polyfluoroalkylées (PFAS). 

• Certificats de Conformité : Le fournisseur doit fournir les 

certificats d’alimentarité et les rapports d’analyse de migration 

pour chaque lot d’emballage. 

4. TRAÇABILITÉ ET DROIT D'AUDIT 

• Traçabilité 4H : Le fournisseur doit pouvoir identifier l’origine des 

intrants et l’historique de production en moins de quatre (4) 

heures. 

• Audit et Accès : TAAMINTERCO ou un organisme tiers (ex: 

Ecocert) se réserve le droit d’effectuer des audits inopinés sur les 

sites de production et de stockage. 

5. LOGISTIQUE ET RESPONSABILITÉ 

• Mise à disposition (Pick-up) : Le fournisseur est responsable de la 

conformité du produit jusqu’à son enlèvement.  

Les produits doivent être palettisés pour garantir leur intégrité 

durant le transport international. 

• Vices Cachés : Le fournisseur demeure responsable des non-

conformités chimiques ou biologiques détectées après 

exportation si elles sont liées à la production ou au stockage 

usine. 



6. ÉTHIQUE, COMMERCE ÉQUITABLE (FFL) ET RSE 

• Droits du Travail : Interdiction du travail des enfants et du travail 

forcé. Respect strict des normes de sécurité et de santé au travail. 

• Engagement Commerce Équitable (Fair for Life) : TAAMINTERCO 

valorise le travail producteur via une prime de commerce équitable 

(jusqu’à 10%). En retour, le fournisseur certifie que le prix de vente 

couvre les coûts de production et assure un "Revenu Décent" aux 

travailleurs. 

• Garantie de Confidentialité : La vérification de cette rémunération 

repose sur le maintien d'une certification FFL/Ecocert valide.  

Le fournisseur n'est pas tenu de divulguer sa comptabilité interne 

à TAAMINTERCO, sous réserve de fournir la preuve annuelle de 

son audit social. 

• Éthique Commerciale : Engagement contre la corruption et 

transparence totale sur les documents de certification. 

 

 

 

 

 

Signature du Représentant Légal du Fournisseur 

(Précédée de la mention manuscrite "Bon pour accord et exécution") 

Nom de l'entreprise : _________________________________ 

Nom et Fonction du Signataire : ________________________ 

Date et Cachet : ______________________________________ 

 

 

 


